
LE SUIVI INDIVIDUEL DU SALARIÉ

Prise de poste

Tous les ans

2 ans après l’Examen 
Médical d’Aptitude à 

l’embauche (EMA)

Tous les 3 ans

Tous les 4 ans

Tous les 5 ans

Tous les 5 ans

Travailleurs  et apprentis de 
moins de 18 ans-18

 Visite d’information 
et de prévention

Avant affectation puis tous les 5 ans. 
Le médecin délivre : 
- Une attestation de suivi.
- Une attestation de 

non-contre-indication médicale.

 Visite d’information 
et de prévention

Avant affectation au poste

 Examen médical d’aptitude

SUIVI INDIVIDUEL
 «SIMPLE »

SUIVI INDIVIDUEL
«ADAPTÉ» 

SUIVI INDIVIDUEL
«RENFORCÉ» 

Travailleurs concernés par une autorisation de conduite d’équipements visés 
par l’article R. 4323-56 du Code du travail (catégories dé�nies par les arrêtés du 
26 septembre 2025 art.2 ):
o grues à tour
o  grues mobiles 
o grues auxiliaires de chargement
o  chariots automoteurs de manutention à conducteur porté
o plates-formes élévatrices mobiles de personnes
o engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté

Travailleurs concernés par une  habilitation électrique* pour : 
o Les travaux sous tension
o Les opérations au voisinage de pièces nues sous tension, selon les 
articles R. 4544-10 et R. 4544-11

(*B1, B2, B1L, B2L, H1, H2 / B1V, B2V, B1VL, B2VL, H1V, H2V / B1T, B2T, H1T, H2T /
B2TL, B1TL / B1N, B2N, H1N, H2N / BR, BRL, B1XL, B2XL)

Renouvellement de la 
visite d’information 

et de prévention

Renouvellement de 
l’attestation de la 

non-contre-indication 
médicale

Renouvellement de la 
visite d’information 

et de prévention

Renouvellement de 
l’examen médical 

d’aptitude 

Visite 
intermédiaire

 Visite d’information 
et de prévention

- Dans les 3 mois après la 
prise de poste

- Dans les 2 mois pour les 
apprentis majeurs

 Visite d’information 
et de prévention

- Dans les 3 mois après la 
prise de poste

Renouvellement de la 
visite d’information 

et de prévention

-18 -18

-18

Renouvellement de 
l’examen médical 

d’aptitude 

-18

jeunes de moins de 18 ans a�ectés 
à des travaux dangereux-18

Le SIR concerne tout travailleur 
a�ecté à un poste présentant des 
risques particuliers,dé�nis par le 
code du travail, pour sa santé ou 
sa sécurité ou pour celles de ses 
collègues ou des tiers béné�cie 
d'un suivi individuel renforcé de 
son état de santé

Femme enceinte/allaitante

Travailleur handicapé

Travailleur titulaire d’une 
pension d’invalidité

Travailleur  travaillant de nuit
Travailleurs exposés à certains risques 
(exemple : salariés exposés à l'amiante, au 
plomb, occupant un poste présentant des 
risques particuliers identi�és par 
l'employeur, etc.)

Travailleurs exposés à des rayons 
ionisants classés en catégorie A

Travailleurs  exposés aux agents 
biologiques du groupe 2

Travailleurs exposés à des champs 
électromagnétiques au delà des 
valeurs limites

Les salariés a�ectés à des postes exposant :
• à l'amiante
• au plomb sous certaines conditions (valeurs d’expositions 

professionnelles)
• aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 

reproduction
• aux agents biologiques des groupes 3 et 4
• aux rayonnements ionisants
• au risque hyperbare
• au risque de chute de hauteur lors des opérations de 

montage et de démontage d’échafaudages.

Actualisation de la liste des SIR suite au 
Décret n° 2025-355 du 18 avril 2025

Pour ces travailleurs quelque soit le type de suivi,  la visite doit être e�ectuée par le médecin du travail 

Le saviez-vous ? 

Des réorientations vers le médecin de travail 
sont possibles lors des visites e�ectuées par 
les In�rmiers(e) sans pour autant changer la 
périodicité. Le médecin du travail détermine 
la périodicité en prenant en compte l’état de 
santé, l’âge, les conditions de travail ou les 
risques professionnels auxquels est exposé le 
salarié

Le saviez-vous ? 

Hors suivi individuel habituel, une visite 
médicale est possible à tout moment, à la 
demande du salarié, de l’employeur, du 
médecin du travail.

Pour ces travailleurs quelque soit le 
type de suivi,  la visite doit être 
e�ectuée par le médecin du travail 
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CODE
DU TRAVAIL

Décret du 18 avril 2025, applicable au 1er octobre 2025
CODE

DU TRAVAIL

Décret du 18 avril 2025, applicable au 1er octobre 2025


